
 

Offre de formation pour les élus 
Année universitaire 2011/2012  

 

ENGEES - 1 quai Koch – BP 61039 - 67070 STRASBOURG 

 

 

Droit de l’eau 
 
Le droit de l’eau a ces dernières années fait l’objet de nombreuses évolutions. 
Les conséquences sont nombreuses et sont présentes dans divers domaines d’action des collectivités locales : SAGE, travaux d’assainissement (eaux usées et pluviales, 
épuration), aménagement de rivières, protection contre les inondations…. 
Cette formation a pour but de présenter de manière simple l’aspect réglementaire relatif aux cours d’eau ainsi que les implications des différents travaux qui peuvent être 
menés sur ceux ci. 

 

 
Travaux sur les cours d’eau 1 
 
Le régime juridique des cours d’eau 

� Cours d’eau domaniaux 
� Cours d’eau non domaniaux 

Les droits et obligations des propriétaires riverai ns  
La propriété de sol 
Travaux en rivières et droit de l’eau   

 

15 octobre 2011 

M. DYSSLI 
Formateur, consultant en droit de 
l’environnement. 
Membre du centre de droit de 
l’environnement de l’université de 
Strasbourg.  
M. CLAUSS 
Chef du service de l’ONEMA du 
Bas Rhin 
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Rôle de l’élu 
La prise en compte des eaux pluviales est un enjeu important pour la plupart des collectivités. 
Un nouveau décret va paraitre sur l’instauration d’une taxe « eau pluviale » qui permettra aux communes de prendre en compte ces eaux qui sont ensuite évacuées par 
le réseau d’assainissement et traitées, au moins en partie, par les stations d’épuration. 
D’autre part de plus en plus de particulier récupère les eaux pluviales ou réalisent des forages dans la nappe afin de limiter leur consommation en eau potable 
L’objectif des ces formations est de présenter les aspects réglementaires et pratiques de ces problématiques. 

 La Taxe Eau Pluviale 1 
 

� La taxe en elle même en s'appuyant sur les textes de loi et décret 
� La mise en place de la taxe 
� L'étude de faisabilité avec l'exemple d'études réalisées par certaines communes qui veulent 

tenter l'expérience. 
� L'argumentaire pour convaincre la mise en place de la taxe  
� Le guide  
� Exemple de dispositifs alternatifs pouvant être mis en place.  

 
 

3 septembre 
2011 
 

Mme TARDIVO 
Ministère de l’Ecologie, du 
Développement durable, des 
Transports et du Logement 

  
Puits, forage et ouvrages de récupération des eaux de pluie : quelles évolutions 
réglementaires ? Quels droits et responsabilités po ur les collectivités 1 

� Contexte et enjeux du recours à des ressources en eau non conventionnelles 
� Contexte  réglementaire relatif aux puits, forage et ouvrages de récupération des eaux de pluie 
� Sensibilisation aux exigences techniques réglementaires 
� Mise en place opérationnelle 
� Retours d’expériences 

 

4  février 2012  Melle GEROLIN 
CETE de l’est 
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Développement durable 
 
Les communes doivent prendre en compte  les concepts de développement durable dans les différents projets qu’elles mettent en œuvre ainsi que dans la gestion de leur 
patrimoine existant. 
L’objectif de cette formation est de présenter de façon concrète les différents types d’installations pouvant être mises en œuvre au sein d’une collectivité. 

 

 
Intégration des énergies renouvelables dans la conc eption/réhabilitation des 
bâtiments communaux 1 

� Solaire thermique 
� Solaire photovoltaïque 
� Bois énergie 
� Pompe à chaleur - géothermie 

26 novembre 
2011 

 

M. FUNFROCK 
Gest’energie 

 

 

Déchets 
 
Les communes ayant mis en place des déchetteries doivent faire face à la problématique de la gestion des déchets non ménagers. 
L’objectif de cette formation est de faire le point sur les aspects réglementaires et de présenter de façon concrète certaines réalisations concrètes. 

 

 
La gestion des déchetteries 1 

 
24 mars 2012  

Mme GAUTHIER 
CUS  
. 
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Aménagement du territoire 
De plus en plus de communes sont concernées par des plans de prévention risques naturels ou technologiques 
L’objectif des cette formation est de présenter quelles sont les différents types de plan de prévention et leurs implication dans la gestion du patrimoine communal 

Les plans de préventions risques naturels / technol ogiques 1 
• Risques naturels 

� notion de risque (enjeux, aléas, risque et vulnérabilité) 
� risques naturels majeurs 
� politique de prévention des risques naturels en France 
� un exemple de PPRN : le PPR Inondation 

• Risques technologiques 
� risques technologiques 
� les installations classées 
� les risques industriels 
� établissement SEVESO 
� loi risques, PPRT 
� gestion des risques, POI et PPI 

• Implication de ces documents sur les documents d’urbanisme 

14 avril 2012  
 

Mme DI-CHIARA 
M. HUG 
DREAL Alsace 
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